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Q9.2 BUDGETS EN RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT

Ø R&D sur le bruit

Hydro-Québec a fourni le budget de R&D sans en spécifier l'année
(réponse R3-15, bruit).

Par ailleurs, il semble y avoir incompatibilité entre la donnée
budgétaire de la réponse R3-15 sur le bruit et celle de la réponse R3-
O4Cc1.

Ø R&D de suivi environnemental

Hydro-Québec a fourni un budget de R&D pour 1999 et 2000 mais
non pour 2001 (réponse R3-15 suivi environnemental).

Ø R&D sur les sols contaminés

Hydro-Québec n'a pas spécifié quelle est la période de 5 ans pour
laquelle elle verse annuellement 75 000$ (réponse R3-16 in fine).

Ø Autres sujets de R&D et budget total de R&D

Le budget total de R&D pour les années 1999, 2000, 2001 n'est
aucunement détaillé, contrairement à ce qui était demandé (réponse
R2-O4E).  Le budget devrait être détaillé selon les "pistes"
thématiques auxquelles Hydro-Québec réfère dans sa réponse.

La réponse R2-O4E est ambiguë en ce qui a trait à l'entente avec
l'IREQ pour 1999 et 2000:  Les montants de 12 117 k$ et 12 943 k$
sont-ils le montant total de l'entente ou la seule part des charges en
R&D; sinon spécifier la part correspondant aux charges de R&D.
L'entente avec l'IREQ existerait-elle toujours en 2001?  Si oui, les
montants devraient être spécifiés similairement aux deux autres
années.

De plus, la trop grande généralité de la réponse R2-O4E (quant à la
R&D) ne permet pas d'identifier laquelle (ou lesquelles) des 9 unités
identifiées de TransÉnergie sont responsables de chacune des
activités de R&D, ni s'il s'y trouve des achats de services par
TransÉnergie auprès d'Hydro-Québec, pour quel montant en 1999,
2000 et 2001, et si cet achat est facturé au coût ou au prix du
marché.
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La réponse à la question 38.1 (item R&D) de la Régie de l'énergie, à
laquelle réfère Hydro-Québec dans sa réponse à STOP-SÉ-6-01, est
trop générale quant aux achats de services en R&D et ne permet pas
d'identifier à quelle(s) catégorie(s) de dépenses en R&D ce coût doit
être attribué.

R9.2 Réponse à venir.


